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Vos droits

Comment avantager
le conjoint survivant?

«Mariés et avec trois enfants, nous aimerions que le conjoint survivant
reçoive l'entier de la succession, les enfants devant toucher leur héri-

M W

tage après son décès. Comment faire?» Biaise, Echaiiens ivdi

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

Pour le droit successoral, il est

prévu que, en cas de décès d'une

personne mariée, ayant des

enfants, le conjoint survivant touche
la moitié de la succession et les

enfants l'autre moitié. Tous sont
des héritiers réservataires, à savoir

qu'ils ont la protection de la loi

pour réclamer une part, nommée
la réserve.

La réserve des enfants est de

la moitié de la part légale. Ainsi,
après le premier décès d'un parent,
les enfants, cohéritiers du conjoint
survivant, peuvent obtenir au
minimum un quart de la succession,

à savoir la moitié de leur part
légale, l'autre moitié constituant
celle du conjoint survivant.

Les enfants peuvent renoncer
à leur part au premier décès d'un
des parents en signant devant

notaire un pacte successoral

prévoyant que l'entier de la succession

sera attribué au conjoint survivant
et qu'ils toucheront leur part
d'héritage après le décès du conjoint
survivant. Si les enfants ne veulent

pas signer le pacte successoral, ils

gardent la possibilité de s'opposer
à des dispositions testamentaires

ne leur attribuant pas au minimum

leur part réservataire.

En ce qui concerne le régime
matrimonial légal, les époux
disposent de biens propres (biens

acquis avant le mariage et succession

ou donation reçue durant le

mariage) et d'acquêts (revenus

propres et autres revenus, tels que
salaires, rentes). En cas de décès,

les biens propres sont directement

partagés selon les règles
du droit successoral. La répartition

du bénéfice est effectuée

uniquement sur les acquêts. La

loi prévoit que chaque conjoint,
dont le compte d'acquêts est

bénéficiaire, donne la moitié de

ce bénéfice à son conjoint ou,
plus simplement, que les économies

du couple sont partagées

en deux, une part étant attribuée

au conjoint survivant à titre de

liquidation du régime matrimonial

et l'autre part faisant partie
de la succession.

Par contrat de mariage conclu
devant notaire, la répartition du
bénéfice peut être modifiée. Ainsi,

il est possible de prévoir que les

économies du couple seront
entièrement attribuées au conjoint
survivant en cas de décès, ce qui
entraîne que le conjoint survivant

reçoit, à titre de liquidation
de régime matrimonial, la totalité
des biens du défunt, pour autant

que celui-ci ne disposait pas de

biens propres. La modification de

l'attribution du bénéfice conjugal
ne change toutefois pas la position
juridique des enfants qui restent

héritiers, même si la succession ne
contient aucun bien à partager.

Les enfants peuvent renoncer à leur part au premier décès, en signant

un pacte successoral.
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